
  
 
 

-1- 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SEPT-ÎLES  

 
 
RÈGLEMENT N° 2011-211 
 
 

 
AMENDEMENT AU RÈGLEMENT DE ZONAGE No 2007-103 

AJOUT DE CLASSES D’USAGES ET DE NORMES D’IMPLANTATION DANS 
LA ZONE 806C 

 
 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal, à sa séance ordinaire 10 décembre 2007 adoptait son 
règlement n° 2007-103 intitulé « Règlement de zonage »; 
 
ATTENDU QUE le  conseil juge opportun d’amender ledit règlement de zonage afin de 
permettre la construction d’immeubles résidentiels dans le secteur situé à l’intersection de la rue 
Retty et du Boulevard Laure; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion a dûment été donné par la conseillère Lorraine Dubuc-
Johnson pour la présentation du présent règlement lors de la séance ordinaire du 25 juillet 
2011; 
 
 
PPOOUURR  CCEESS  MMOOTTIIFFSS,,  LLEE  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  DDEE  LLAA  VVIILLLLEE  DDEE  SSEEPPTT--ÎÎLLEESS  DDÉÉCCRRÈÈTTEE  
CCEE  QQUUII  SSUUIITT  ::  
 
 
1. Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
2. Le présent règlement modifie le règlement n° 2007-103 intitulé « Règlement de 

zonage » afin d’ajouter un certain nombre de classes d’usages résidentiels dans la 
zone « 806 C » et afin de prévoir les normes d’implantation pour tels usages. 

 
 

3. La partie du cahier des spécifications relative à la zone 806 C, telle qu’annexée au 
règlement de zonage n° 2007-103, est modifiée afin d’ajouter les usages suivants 
ainsi que les normes d’implantation applicables suivantes : 

 
Zone 806 C : 
 
 
Usages permis :  
 

Ra : Unifamiliale isolée 
Rb : Unifamiliale jumelée 
Rc :  Bifamiliale isolée 
Rd :  Bifamiliale jumelée 
Re : Trifamiliale isolée 
Rf :  Trifamiliale jumelée 
Rg :  Habitation collective (10 chambres et plus) 
Rh : Unifamiliale en rangée (3 à 8 logements) 
Ri : Multifamiliale (4 à 6 logements) 
Rj : Multifamiliale (6 logements et plus) 
Rk : Multifamiliale avec services intégrés et complémentaires 

(6 logements et plus) 
Rl : Habitation adossée  
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Normes d’implantation :   
  
Marge de recul latérale minimale (m) : *note 2 
Largeur combinée des marges latérales minimales (m) : *note 2  
Services complémentaires à l’habitation (type) :         1.1, 1.2, 1.3 / 2  
 

* Note 2 : on réfère à l’article 6.1.1.1 du Règlement de zonage qui édicte les marges 
de recul latérales dans certaines zones.   

 
 

4. La partie du cahier des spécifications telle que modifiée par le présent règlement est 
jointe en annexe pour en faire partie intégrante du présent règlement.  

 
 
5. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 

 PROJET DE RÈGLEMENT ADOPTÉ le 24 mai 2011 
 AVIS DE L’ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION le 1er juin 2011 
 ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION TENUE le 15 juin 2011 
 SECOND PROJET DE RÈGLEMENT ADOPTÉ le 27 juin 2011 
 AVIS DE LA POSSIBILITÉ DE FAIRE UNE DEMANDE DE  

PARTICIPATION À UN RÉFÉRENDUM PUBLIÉ le 6 juillet 2011 
 AVIS DE MOTION DONNÉ le 25 juillet 2011 
 RÈGLEMENT ADOPTÉ le 8 août 2011 
 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ DE LA MRC DE SEPT-RIVIÈRES DONNÉ le 

17 août 2011 
 AVIS PUBLIC D’ENTRÉE EN VIGUEUR le 31 août 2011 
 ENTRÉE EN VIGUEUR le 17 août 2011 
 

 
       (signé) Serge Lévesque, maire 
 
 
 
 
(signé) Valérie Haince, greffière 
 
 
 
VRAIE COPIE CONFORME 
 
 
________________________ 
Greffière 
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ANNEXE  

 
CAHIER DES SPÉCIFICATIONS  
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